
ARTICLE 54

Contrôle

ýout navife possédant un certificat délivré en vertu de l'Article 49 ou de

ele 50 est sujet, dans les ports des autres Etats contractants, au contrôle

nctionnaires dûment autorisés par ces Gouvernements, dans la limite où ce

ôle a pour objet de vérifier qu'il existe à bord un certificat valable et, s'il

it, de s'assurer que le navire est dans un état de navigabilité correspondant
bstance aux indications de ce certificat, c'est-à-dire qu'il se trouve dans un

el qu'il peut prendre la mer sans danger pour les passagers et l'équipage.
Dans le cas où ce contrôle donne lieu à une intervention quelconque, le fonc-

aire exerçant ce contrôle doit informer immédiatement le Consul du pays
navire est immatriculé de toutes les circonstances qui ont fait considérer
intervention comme nécessaire.

ARTICLE 55

Bénéflce de la Convention

On ne peut réclamer le bénéfice de la présente Convention au profit d'un
re s'il ne possJède un certificat régulier et non périmé.

ARTICLE 56

Avenant au Certificat

Si, au cours d'un voyage particulier, le nombre des personnes (équipage et
auPr, nrhentes à bord est inférieur au nombre maximum que le navire est

nceri
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